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Département de la Drôme 

____________________________ 

COMMUNE D’EYGALAYES 

26560 EYGALAYES 

Tél : 04.75.28.41.03 
Email : mairie-eygalayes@orange.fr 

  

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 29 OCTOBRE 2019 

 
L'an deux mille dix-neuf, le vingt-neuf octobre à quinze heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune d’Eygalayes dûment convoqué en assemblée ordinaire, s'est réuni sous la présidence de 
Georges ROMEO, Maire, à la Mairie d’Eygalayes. 
Membres présents : Georges ROMEO,  Marie-Laure MEIRONE, Agnès ARMAND, Annie PASCAL. 
Membres absents : Kerouan LE ROUX, Michel PASCAL. 
Date de la convocation : 22 octobre 2019 
Secrétaire de séance : Annie PASCAL 
Membres en exercice : 6 
 
ORDRE DU JOUR : 

 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 22 août 2019 
 Actualisation des statuts du Syndicat Départemental d’Énergie de la Drôme 
 Achat de matériel informatique 
 Subvention classe découverte 
 Décision modificative budgétaire 
 Questions diverses 

 
Début de Séance : 15H30 
 
Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 22 août 2019 
Georges Roméo revient sur les points débattus lors du précédent conseil municipal : 

 Les travaux d’effacement et fiabilisation des lignes électriques, rue de l’église et montée de 
l’ancienne cure, ont été interrompus car malgré les signalements à chaque réunion, Orange n’a 
pas été contacté par le SDED pour la ligne téléphonique. Il faut donc attendre l’autorisation de 
grouper les réseaux électrique et téléphonique. 

 Suite à la fermeture la nuit, du service des urgences de l’hôpital de Sisteron, Georges Roméo a 
assisté à une réunion rassemblant des élus et la Directrice de l’Agence Régionale de Santé qui 
a expliqué que cette fermeture était provisoire, le temps de trouver des médecins urgentistes 
supplémentaires. Les temps de travail des médecins ont été diminués, il est donc nécessaire 
d’avoir plus de praticiens pour couvrir toutes les plages horaires. 

 Georges Roméo remercient les personnes qui se sont impliquées dans la peinture des 
inscriptions sur le monument aux morts. 

 

Approuvé à l'unanimité 
 

Actualisation des statuts du Syndicat Départemental d’Énergie de la Drôme 
Georges Roméo présente l’actualisation des statuts du SDED, conséquence de la loi NOTRe, et portant 
essentiellement sur les compétences optionnelles. Il demande l’approbation de cette modification des 
statuts du SDED. 
 

Voté à l'unanimité 
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Acquisition de matériel informatique 
Georges Roméo rappelle que le conseil municipal a décidé d’acquérir deux ordinateurs pour la mairie 
et a sollicité la Région Auvergne Rhône Alpes pour une aide financière à hauteur de 50 %. Deux devis 
sont présentés au conseil municipal : un par le prestataire habituel de la mairie avec lequel il a été 
négocié un 2ème écran gratuitement et un autre prestataire « Bonne impression ». Le conseil municipal 
décide de continuer à travailler avec B-Contact et accepte sa proposition financière. 
 

Voté à l'unanimité 
 
Subvention classe découverte 
Georges Roméo informe que l’école de Séderon sollicite une subvention pour la classe découverte de 
2020. Un enfant habitant Eygalayes est concerné et le montant souhaité est 70 €. L’enseignante 
souhaite avoir une réponse rapide des communes pour organiser au mieux le plan de financement du 
projet. Le conseil municipal vote cette subvention. 
 

Voté à l'unanimité 
 
Décision modificative budgétaire 
Georges Roméo rappelle qu’il avait été prévu au budget l’acquisition d’un ordinateur, le projet ayant 
évolué vers l’achat d’un 2ème ordinateur afin d’avoir le financement de la Région, il est nécessaire de 
voter la décision modificative suivante : 
 

DI 21533 / 280 : Enfouissement des lignes - Réseaux câblés            - 1 600.00 

DI 2183 / 350 : Informatique - Matériel de bureau et matériel informatique  + 1 600.00 

Voté à l'unanimité 
 
Questions diverses 
 

 Georges Roméo informe que toutes les prévisions pour 2019 seront réalisées d’ici la fin de 
l’année. Actuellement, il reste les branchements aux réseaux humides de la maison de M. et 
Mme Lyobard. 

 Georges Roméo informe que la cérémonie du 11 novembre est avancée à 10H30 et qu’à la suite 
de celle-ci, il souhaite rassembler les eygalayaises et eygalayais pour une réunion d’information 
sur les futures élections municipales de mars 2020. Il donnera toutes les informations pour les 
futures candidatures. Suivra un apéritif. 

 Georges Roméo informe que l’association  « Auto sport du laragnais » lance l’opération carbone 
qui consiste à offrir un arbre à chaque commune traversée par le rallye du laragnais. Ce sera 
un sorbier des oiseaux. Reste à trouver son emplacement. Georges Roméo propose près de la 
Nécropole car sur la place du village, il ne faut pas gêner le ramassage des ordures ménagères. 
Finalement, il est décidé de le planter à la place de la cabine téléphonique. Ce sera fait fin 
novembre. 

 Agnès Armand demande si l’achat de la parcelle de M. Bonnet a été confirmé. Georges Roméo 
indique que les démarches sont en cours et qu’il est possible pour le maire de rédiger des actes 
administratifs. Il est en attente d’informations supplémentaires. Dans le même temps sera 
régularisé le tracé de la route du Casage. 

 Georges Roméo informe que lors du congrès des maires de la Drôme, il a rencontré un 
responsable de l’ARS, Mme la Sous-Préfète et Mme la Députée qui lui ont confirmé que le 
nouveau médecin qui prévoit de s’installer à Séderon, allait obtenir l’autorisation pour la pro-
pharmacie. Son installation est imminente. 

 Marie Laure Meirone souhaite savoir si des délais ont été communiqués pour l’installation de 
la fibre.  Georges Roméo répond qu’il y a un à deux ans de retard mais qu’il n’est pas impossible 
qu’il y ait une bonne surprise avant ces échéances. 

 Annie Pascal demande s’il serait possible de mettre en place un panneau de rétrécissement de 
chaussée après l’église car des véhicules s’engagent et se retrouvent pris au piège ; ils doivent 
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alors reculer. Les conseillers municipaux se demandent pourquoi les véhicules s’engagent dans 
cette rue ; peut-être car le panneau indiquant Séderon est mal positionné. Le service des routes 
du Département sera contacté. 

 Annie Pascal signale que le panneau de fin d’agglomération, route d’izon, est dégradé. Georges 
Roméo contactera le Département. 

 Annie Pascal demande si les procès-verbaux des conseils municipaux peuvent être publiés sur 
le site de la commune. Marie Laure Meirone s’en occupera. 

 Annie Pascal sollicite une subvention de la commune pour la stérilisation des chats. Georges 
Roméo propose de demander à nouveau des bons de stérilisation auprès de la SPA. Annie 
Pascal indique que les bons ne prennent pas en charge le tatouage des animaux qui est 
obligatoire lors de l’utilisation de ces bons. Elle informe que l’association « Augustine » recevra 
en mars 2020, des bons de stérilisation de la part de « 30 millions d’amis ». 

 Georges Roméo rappelle que la chienne errante a fait des petits et qu’elle se nourrit avec les 
croquettes laissées en libre accès pour les chats. Afin d’éloigner les chiens errants, il propose 
de mettre en place des caisses de nourrissage qui limitent leur accès aux chats. 

 Marie Laure Meirone signale que la fontaine d’en haut ne coule presque plus. Georges Roméo 
répond qu’il suffit de remettre en place le régulateur ; ce qu’il a fait ce matin. 

 Agnès Armand informe qu’elle assistera à la prochaine réunion du SIVOS. 
 
Fin du conseil municipal : 16H30 
 
 
Interventions du public : 

 Le panneau récapitulatif des travaux et financements de la station d’épuration est en très 
mauvais état. 

 Incivisme dans le dépôt des ordures ménagères. Une affiche sera mise en place. 
 Le procès-verbal de l’assemblée générale et la liste des activités de l’association « Eygalayes en 

fête » seront publiés sur le site internet de la commune. 
 Le portail de la source Vinson sera repeint au printemps.    

    
 

 

       La secrétaire,     

                    Annie Pascal 


